
 

 

CONSULTATIONS EXPERTALES 

Pour les personnes ayant un diagnostic de  

schizophrénie 

 

 

 
Vous souhaitez demander 

un avis ? 
 

  Vous êtes personne concernée? 

Demandez à votre psychiatre ou votre médecin 

traitant de nous contacter  

 

 Vous êtes médecin ? 
Contactez nous par mail afin d’obtenir le 
formulaire d’adressage à nous retourner 

 

Contactez le SUCRE 
(Service Universitaire de Coordination, Réhabilitation et Evaluation) 

 

 

Centre Hospitalier LE VINATIER  
POLE EST -  SUCRE - Docteur Romain REY  

95 bld Pinel  BP 30039 69678 BRON CEDEX 

04 37 91 54 95 

 _pole_est_secretariat_69z19@ch-le-vinatier.fr  

 

 

 

LE DIAGNOSTIC PRÉCOCE 

AMÉLIORE LE PRONOSTIC 

Un diagnostic précoce et une prise en soins 

adaptée sont associés à une meilleure réponse au 

traitement, ainsi qu’à des taux accrus de rémissions 

et de réinsertion sociale à long terme. 

SOIGNER LA SCHIZOPHRÉNIE 

 

La schizophrénie est une maladie chronique qui 
évolue très différemment selon les patients. 

Elle nécessite une prise en soins au long cours, 
souvent tout au long de la vie.  

 

Service spécialisé dans les 

troubles schizophréniques 

 

 Concernant le diagnostic 

 Concernant la prise en charge 

 En consultations uniques et en bilans 

approfondis 

 En ambulatoire ou en liaison intra-hospitalière 

L'ENJEU DU RÉTABLISSEMENT 
 

La prise en soins doit viser le rétablissement des 
personnes malades, c'est-à-dire restaurer sa 

qualité de vie et ce malgré la persistance 
éventuelle de symptômes.  

 
 

Les soins sont biopsychosociaux et associent : 
 Traitements médicamenteux 
 Interventions psycho-sociales 

(psychoéducation, remédiation cognitive, 
renforcement des habiletés 
sociales, programme de 
réhabilitation, 
psychothérapie régulière) 

 Accompagnement des 
aidants 

https://www.fondation-fondamental.org/node/628
https://www.fondation-fondamental.org/node/630


  Nous proposons 
 

 Une réévaluation ou un second avis du diagnostic 
de schizophrénie 

 Un avis consultatif sur les soins (si diagnostic de 
schizophrénie déjà établi) 

 Des bilans annuels de l’impact des troubles 

 Sur volontariat, une participation à des projets de 
recherche innovants  

La Fondation FondaMental 

 

Réseau de coopération scientifique en santé 

mentale ayant pour but d'innover en matière de 

diagnostic, de soins et de traitements des 

schizophrénies. 

Elle a créé 10 Centres Experts Schizophrénie et 

finance des projets de recherche.  

 

Les consultations expertales ne 

se substituent pas à un suivi 

psychiatrique régulier mais en 

sont complémentaires 

 

2 modalités de 

consultations adaptées 

aux possibilités du 

patient  

Consultation ambulatoire 

 La personne concernée est d’abord reçue 

en consultation  médicale d’1h30 au centre 

expert permettant une évaluation de la demande 

et une première reprise des éléments du 

diagnostic et des prises en charge. 
 

Au terme de cette consultation, pourront-être 

proposés : 

 Des préconisations de prise en charge 
adressés au patient et au médecin adresseur 

 Une poursuite du bilan diagnostic 

 Un bilan complet FondaMental avec 
évaluations approfondies annuelles de 
l’impact du trouble schizophrénique 

Consultation de liaison intra 

Pour les patients hospitalisés au CH Le 

Vinatier dont l’état clinique ne permet pas de 

se déplacer au centre expert, nous proposons une 

consultation médicale directement dans les 

services afin de donner un avis sur le diagnostic de 

trouble schizophrénique ou sur la prise en soins. 

 
Déroulement du bilan 

FondaMental 

 

Première demi-journée 

 Entretien infirmier : bilan biologique, prise des 

constantes, ECG 

 Evaluation médicale standardisée du trouble et des 

pathologies associées (échelles et questionnaires) 

 

  

Deuxième demi-journée 

 Bilan neuropsychologique (attention, mémoire, 

raisonnement…)  

 

 

Entretien de restitution des 

informations du bilan et propositions sur la prise    

  en soins globale 

 

 

À L’ISSUE DU 1ER BILAN  

Un bilan de suivi (deux demi-journées) sera ensuite 

proposé tous les ans pendant cinq ans pour 

évaluer l’évolution des troubles et l’impact des 

mesures préconisées.     
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